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République Française 

   

 
Département du Val d’Oise 

COMMUNE DE SURVILLIERS 
 

DELIBÉRATION N°24 - 2022 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE SURVILLIERS 

 
L’an deux-mille-ving-deux, le quatorze juin, 
Le Conseil Municipal dûment convoqué par Mme le Maire, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Mme 
Adeline ROLDAO-MARTINS, Maire. 
 
Etaient Présents : Adeline ROLDAO-MARTINS (Maire), Maryse GUILBERT, Didier WROBLEWSKI, Sandrine FILLASTRE, François 
VARLET, Fabrice LIEGAUX, Nélie LECKI, Michel RAES, Eric GUEDON, Ahmed LAFRIZI, Annie PANNIER, Laurent CARLIER, Josette 
DAMBREVILLE, Jean-Jacques BIZERAY, Géraldine PEUCHET, Laëtitia ALAPHILIPPE, Nelly GICQUEL, Daniel BENAGOU, Djiey Di 
KAMARA. 
 
Absents représentés : Amadou SENE donne pouvoir à Ahmed LAFRIZI 

             Sylvie DUPOUY donne pouvoir à Géraldine PEUCHET 
       Eric SZWEC donne pouvoir à Didier WROBLEWSKI 
       Virginie SARTEUR donne pouvoir à Adeline ROLDAO-MARTINS 
       Marina CAMAGNA donne pouvoir à Sandrine FILLASTRE 
 

Absents non représentés : Anthony ARCIERO, Christine SEDE, Nadine RACAULT.  
                          
Secrétaire de séance : Nelly GICQUEL 

 

Création d’un Comité Social Territorial commun entre la commune et son 
établissement public rattaché (CCAS) 

 
 
Exposé : 
La loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique institue une nouvelle instance mise en place 
lors du prochain renouvellement des représentants du personnel le 8 décembre 2022, le Comité Social 
Territorial (CST), issu de la fusion des Comités Techniques (CT) et des Comités d’Hygiène, de Sécurité et des 
Conditions de Travail (CHSCT). 
Le comité social territorial (CST) est réglementé par le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités 
sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics. 
 
Il est composé de représentants des collectivités territoriales et établissements publics, ainsi que des 
représentants du personnel, dont la durée du mandat est fixée à quatre ans. 
 
Un Comité Social Territorial (CST) est obligatoirement créé : 

- dans chaque centre de gestion, pour les collectivités ou établissements affiliés de moins de 50 
agents. 

- dans chaque collectivité territoriale ou établissement public employant au moins 50 agents. 
 
Les comités sociaux territoriaux connaitront des questions relatives notamment : 
 

- à l’organisation, au fonctionnement des services et aux évolutions des administrations ; 
- à l’accessibilité des services et à la qualité des services rendus ; 
- aux orientations stratégiques sur les politiques de ressources humaines ; 
- aux lignes directrices de gestion en matière de promotion et valorisation des parcours 

professionnels ; 
- aux enjeux et aux politiques d’égalité professionnelle et à la lutte contre les discriminations 
- aux orientations stratégiques en matière de politique indemnitaire, d’action sociale et aux aides à 

la protection sociale complémentaire ; 
- à la protection de la santé physique et mentale, à l’hygiène, à la sécurité des agents dans leur 

travail, à l’organisation du travail, au télétravail, aux enjeux liés à la déconnexion et aux dispositifs de 
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régulation de l’utilisation des outils numériques, à l’amélioration des conditions de travail et au respect des 
prescriptions légales y afférentes. 
 
Il peut être décidé, par délibérations concordantes des organes délibérants d’une collectivité territoriale et d’un 
ou plusieurs établissements publics rattachés à cette collectivité de créer un Comité Social Territorial unique 
compétent à l’égard des agents de la collectivité et de l’établissement ou des établissements à condition que 
l’effectif global concerné soit au moins égal à cinquante agents. 
 
-- 
 
Vu le CGFP, art. L. 251-5 et L. 251-7 
 
Vu l’avis du Comité Technique du 03/06/2022 
 
Considérant l’intérêt de disposer d’un Comité Social Territorial unique compétent pour l’ensemble des agents 
de la collectivité et du C.C.A.S. ; 
 
Considérant que les effectifs d’agents titulaires, stagiaires, contractuels de droit public, contractuels de 
droit privé au 1er janvier 2022 : 
 
- Commune = 72 agents, 
- C.C.A.S.= 0 agent, 
permettent la création d’un Comité Social Territorial commun. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITÉ : 
 

- CRÉÉ le Comité Social Territorial commun entre la commune de Survilliers et son établissement public 
rattaché (CCAS). 

 
- DIT que cette délibération sera transmise au CIG ainsi qu’à Monsieur le SOUS-PREFET de 

SARCELLES. 
 

 
 

Pour Copie Conforme, 
 

Le Maire, 
 

Adeline ROLDAO-MARTINS 

 
 


